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Politique des territoires

M. le président. La parole est à Mme Henriette Martinez.

Mme Henriette Martinez. Monsieur le ministre, j’ai relevé dans vos propos deux phrases auxquelles je souscris totalement. Vous avez dit : « Il faut que tous nos territoires soient attractifs. ». Et vous avez dit également : « Il faut bien s’intéresser à son territoire. »

Parce que vous avez prononcé ces deux phrases, et avant de poser ma question, je voudrais vous rappeler que l’achèvement de l’autoroute A51 entre Gap et Grenoble est une priorité vitale pour le département des Hautes-Alpes, et que vos récentes déclarations lors du congrès de l’ANEM ont suscité un émoi certain dans mon département. Je souhaiterais que nous en reparlions.

Ma question porte aujourd’hui sur les pôles de compétitivité, ces interlocuteurs incontournables de l’État dans sa mise en œuvre d’une politique nationale de développement industriel.

La phase 2.0 de la politique des pôles pour la période 2009-2011, avec les contrats de performance, donne aux pôles de nouvelles missions d’appui à la création des PME et des start-up. Mais des inquiétudes se font jour, que je connais en raison de la proximité de deux pôles majeurs pour les microtechnologies et les nanotechnologies : Minalogic et Solutions communicantes sécurisées.

En effet, alors qu’il faut maintenant aider les pôles à élargir leurs actions en faveur des PME, il n’apparaît pas judicieux de restreindre les aides qui leur sont attribuées. C’est pourquoi je vous interroge, monsieur le ministre, sur la règle du plafonnement à 50 % des fonds publics pour l’animation et le fonctionnement des pôles, et sur la diminution à 25 %, au lieu de 30 %, de l’aide aux grands groupes participant aux projets collaboratifs recherche-développement des pôles.

Ne craignez-vous pas que ces restrictions annoncées nuisent à la dynamique que les pôles ont réussi à créer, et que l’État leur demande de conforter et de développer ?

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. Michel Mercier, ministre de l’espace rural. Vous m’avez posé deux questions, madame la députée. Je vais vous répondre.

Votre département est très beau, et je l’aime beaucoup. L’autre jour, je suis allé à L’Argentière-La Bessée, et j’ai été interrogé sur l’A51. Cela fait vingt-neuf ans que je suis interrogé sur l’A51. Il faut qu’on fasse quelque chose pour ce département. L’autoroute s’arrête, si je me souviens bien, à La Saulce. La première chose qu’il faudrait faire, et sur ce point je suis prêt à me battre avec vous, c’est le contournement de Gap, qui aiderait déjà beaucoup au développement de l’agglomération et permettrait de bien la dégager.

Pour le reste, cela ne dépend pas de mon ministère, vous le savez bien. Si j’ai fait une réponse un peu alambiquée, mais quand même assez claire, c’est parce que je me suis renseigné – comme vous – et qu’il arrive un moment où il vaut mieux se dire les choses.

Je suis prêt à vous aider aussi pour le train. Parce que je pense en effet que mettre plus de quatre heures pour aller de Marseille à Briançon, ça fait beaucoup ! Il faut qu’on améliore le transport ferroviaire dans votre département.

S’agissant de l’animation des pôles de compétitivité, l’État finance à hauteur de 50 %. Et vous voulez qu’il participe plus. Les pôles de compétitivité ont pour objectif de développer les entreprises. On peut mettre 50 % au début. Après, il faut quand même que les entreprises privées, si le pôle de compétitivité marche, mettent un peu d’argent pour l’animation de ce pôle. Nous pouvons regarder ensemble les choses pour qu’il n’y ait pas de règle absolue, mais il faut sûrement que les entreprises privées mettent un peu d’argent en plus.

Je suis prêt, madame la député, à vous recevoir quand vous voudrez afin de regarder avec vous la situation des deux pôles de compétitivité dont vous avez parlé, et afin que nous luttions ensemble contre le sentiment d’abandon qui est assez répandu dans le département des Hautes-Alpes. C’est un sentiment que je connais bien, et contre lequel j’ai envie de vous aider à lutter.

